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CONTRAT DE DEPOT EN GARANTIE

A [■■], le[■■][■■]2006.

SONT REUNIS

(1) La Société de nationalité uruguayenne GOLF LAS PAJARITAS, S.A dont le siège social est situé à Montevideo, Calle Juncal 1408, appartement 702, société immatriculée au RUC sous le numéro 21 498394 0013, dûment représentée à cet acte par [■■] en vertu de  [■■]

(Ci-après le “Client”), et

(2) [DEXIA],  [■■]

(Ci-après la  “Société Financière”),

(Le Client et la Société Financière seront mentionnées dans ce qui suit comme “Les Parties” )

CONSIDERANT que, GOLF LAS PAJARITAS S.A. est une société qui se consacre à l'organisation d'événements sportifs, elle organisera le tournoi de golf dénommé “THE 2 MILLION EUROS EUROPEAN AMATEUR GOLF CHALLENGE” qui aura lieu en République Dominicaine le 23 octobre et le 30 octobre 2006 (ci-après “Le tournoi”). 

Les caractéristiques du Tournoi sont définies dans la page web officielle http://www.golflaspajaritas.com 
CONSIDERANT que les conditions générales de souscription du Tournoi (ci-après "Les Conditions Générales”), qui sont jointes en annexe I et sont intégrées aux présentes, exigent le paiement par chacun des participants (ci-après les "Joueurs") d'un montant à titre de paiement des services de transport et de séjour pour participer au Tournoi (ci-après "Prix")  

Le Prix à verser par chaque joueur est de SIX MILLE EUROS (6.000,00). 
CONSIDERANT que selon les Conditions Générales, le Tournoi est soumis à la condition selon laquelle le nombre de joueurs participants et ayant versé le Prix s'élève à 500, GOLM souhaite garantir aux Joueurs que, dans le cas où ce nombre minimum de joueurs ne serait pas atteint à la date du 31 mai 2006, le prix versé par les joueurs jusqu'à cette date sera remboursé à ces derniers. 

CONSIDERANT ce qui précède les Parties ont convenu comme suit:  
1
CONSTITUTION DU DEPOT DE GARANTIE

Le Client et la Société Financière ont convenu de la constitution d'un Dépôt de Garantie ou Escrow selon lequel ce dernier devient le dépositaire du Prix satisfait par chacun des Joueurs (ci-après "Somme déposée"). La Société Financière s'engage à ne pas disposer de la Quantité déposée autrement que selon ce qui aura été expressément décidé dans le présent accord.

L'Escrow et, par conséquent, la Somme Déposée, est constitué par les parties dans le but d'exécuter ce qui a été prévu dans les Conditions Générales concernant l'obligation de restitution du Prix dans le cas où le nombre de 500 joueurs ayant payé le Prix ne serait pas atteint.

Le Client exigera aux Joueurs du Tournoi que le versement du Prix soit effectué moyennant virement libre de frais et commissions (ci-après "Virement du Prix") sur le compte de dépôt ouvert en faveur du Client à ces effets dans la Société Financière (ci-après "Compte Escrow") La Société Financière s'engage à accepter sur le Compte Escrow les montants en euros qui seront versés au titre du Prix à condition (i) que le donneur d'ordre du Virement du Prix (ci-après "Donneur d'Ordre") soit parfaitement identifié au moyen de son nom, de sa résidence et de son numéro de passeport, et (ii) que l'identité et la titularité du compte bancaire émetteur du virement puissent être vérifiées (ci-après "Compte Bancaire d'Origine").  

La Société Financière garantit que la Somme Déposée sera remboursée libre de tout frais et commissions aux différents Donneurs d'Ordre et sur les Comptes Bancaires d'Origine si et seulement si au 1er juin 2006 le montant de la Somme Déposée n'atteint pas le montant minimum de TROIS MILLIONS (3.000.000,00) D'EUROS; Chiffre équivalent à la somme du Prix correspondant à 500 joueurs (ci-après "Remboursement"). 

La Société Financière remet en cet acte au client une Lettre de Garantie adressée aux Joueurs du Tournoi afin qu'elle soit publiée sur le site Web du Tournoi dans le but de diffuser les garanties ici accordées en leur faveur (ci-joint copie en annexe). 

2 
 LIBERATION ET REMISE DES FONDS DEPOSES 

Dans le cas où, le 1er juin 2006, le solde du compte Escrow atteindrait au minimum TROIS MILLIONS (3.000.000,00) D'EUROS, la Société Financière libèrera la totalité du solde de ce dernier en faveur du Client. Ce qui précède sera effectué moyennant virement bancaire date de valeur 1er juin 2006 libre de frais et de commissions sur le compte [■■] ouvert chez DEXIA

3    
REMUNERATION DE LA SOCIETE FINANCIERE; FRAIS 

La Rémunération de la Société Financière au titre de l'octroi et du maintien de la garantie durant la période de validité de l'escrow sera équivalente au montant résultant de l'application de [■■] % sur le solde des Fonds déposés au 31 mai 2006. 

La Commission de la Société Financière au titre des coûts de toute sorte susceptibles de naître à partir du Remboursement prévu à la Clause 1.4 s'élèvera à la somme résultant de l'application de [■■] % au montant du remboursement. .  

Le versement de la rémunération et des commissions qui précèdent sera effectué à la Société Financière conformément aux dispositions de la clause suivante 

 4 
RENDEMENTS FINANCIERS DES FONDS DÉPOSÉS 

La Société Financière rémunèrera les Fonds Déposés conformément à un TAE de [■■]  %.

Dans le cas où, par application de la clause 1.4 précédente, les Fonds Déposés devraient être rendus aux Donneurs d'Ordre (Remboursement), les rendements généraux selon le paragraphe précédent seront transférés au Donneur d'Ordre en même temps que le Remboursement prévu déduction faite de la Rémunération et de la Commission de la Société Financière prévue à la clause 3 précédente. 

Dans le cas où les Fonds Déposés seraient libérés conformément aux dispositions de la clause 2 précédente, les rendements générés selon le paragraphe précédent seront transférés au Client déduction faite de la Rémunération et de la Commission de la Société Financière prévue à la clause 3 précédente.

5
FRAIS

L'ensemble des frais bancaires dus par les Parties à la suite du consentement et/ou du fonctionnement du Fonds de Dépôt seront supportés conformément aux prévisions du présent contrat. Les frais et commissions non expressément prévus seront à la charge de la Société Financière.

6
LEGISLATION APPLICABLE ET COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Le présent Contrat sera régi et interprété conformément aux dispositions de la législation du Luxembourg. 

En cas de litige, différend, question ou réclamation portant sur l'exécution ou l'interprétation du présent Contrat ou ayant un lien direct ou indirect avec ce dernier, les Parties se réuniront dans les dix (10) jours ouvrables suivants la notification de l'une d'entre elles à l'autre partie du conflit à résoudre. La date, l'heure et le lieu de la réunion devront être proposés dans la notification..

Dans le cas où les Parties ne résoudraient pas le conflit dans les dix (10) jours ouvrables suivants la date de la réunion mentionnée dans le paragraphe précédent ou dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la date de notification par l'une des parties à l'autre de l'existence du conflit, l'une quelconque des parties pourra proposer de soumettre le litige à un arbitrage en droit dans le cadre de la Cour d'Arbitrage de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Paris, conformément aux Statuts de Fonctionnement et au Règlement de cette dernière, et dans le respect des stipulations du présent Contrat et de la Législation du Luxembourg. 

L'arbitrage sera réalisé en droit, à Paris, en langue française et les Parties choisissent expressément la solution de nommer un seul arbitre. 

Les Parties manifestent expressément leur engagement de respecter la sentence arbitrale émise par le Tribunal arbitral qui ne pourra faire l’objet d’aucun recours..
En foi de quoi les Parties signent le présent contrat, en trois exemplaires et à un seul effet aux lieu et date indiqués.
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